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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Etats membres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

au 1er janvier 1981 

Etat 
Date à partir de laquelle 
l'appartenance à l'OMPI 
a pris effet 

Afrique du Sud  P * 
Algérie  P 
Allemagne, République fédérale d'   .    . P 
Argentine  P 
Australie  P 
Autriche  P 
Bahamas  P 
Barbade  
Belgique  P 
Bénin  P 
Brésil  P 
Bulgarie  P 
Burundi  P 
Cameroun  P 
Canada      P 
Chili  
Chine  
Colombie  
Congo  P 
Côte d'Ivoire  P 
Cuba  P 
Danemark  P 
Egypte  P 
El Salvador  
Emirats arabes unis  
Espagne     P 
Etats-Unis d'Amérique  P 
Fidji  
Finlande  P 
France       P 
Gabon  P 
Gambie  
Ghana  P 
Grèce  P 
Guinée  
Haute-Volta  P 
Hongrie  P 
Inde  
Indonésie  P 
Irak  P 

B**  23 mars 1975 
  16 avril 1975 

B  19 septembre 1970 
B  8 octobre 1980 
B  10 août 1972 
B  11 août 1973 
B  4 janvier 1977 
  5 octobre 1979 

B  31 janvier 1975 
B  9 mars 1975 
B  20 mars 1975 
B  19 mai 1970 
  30 mars 1977 

B  3 novembre 1973 
B  26 juin 1970 
B  25 juin 1975 
  3 juin 1980 
  4 mai 1980 

B  2 décembre 1975 
B  1er mai 1974 
  27 mars 1975 

B   .....    . 26 avril 1970 
B  21 avril 1975 
  18 septembre 1979 
  24 septembre 1974 

B  26 avril 1970 
  25 août 1970 

B  11 mars 1972 
B  8 septembre 1970 
B  18 octobre 1974 
B  6 juin 1975 
  10 décembre 1980 
  12 juin 1976 

B         4 mars 1976 
B  13 novembre 1980 
B  23 août 1975 
B  26 avril 1970 
B  1er mai 1975 
  18 décembre 1979 
  21 janvier 1976 

* « P » signifie que l'Etat a ratifié au moins les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle ou a adhéré à celles-ci. 

** « B » signifie que l'Etat a ratifié au moins les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris 
(1971) de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques ou a adhéré à celles-ci. 



ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Etat 
Date à partir de laquelle 
l'appartenance à l'OMPI 
a pris effet 

Irlande  p 
Israël  p 
Italie  p 
Jamaïque  
Japon  P 
Jordanie  P 
Kenya  P 
Libye  P 
Liechtenstein  P 
Luxembourg  P 
Malawi  P 
Malte  P 
Maroc  P 
Maurice  P 
Mauritanie  P 
Mexique  P 
Monaco  P 
Mongolie  
Niger  P 
Norvège  P 
Ouganda  P 
Pakistan  
Pays-Bas        P 
Pérou  
Philippines  P 
Pologne  P 
Portugal  P 
Qatar  
République centrafricaine  P 
République de Corée  P 
République démocratique allemande .    . P 
République populaire démocratique 

de Corée  P 
RSS de Biélorussie  
RSS d'Ukraine  
Roumanie  P 
Royaume-Uni  P 
Saint-Siège  P 
Sénégal  P 
Soudan      
Sri Lanka  P 
Suède  P 
Suisse  P 
Suriname  P 
Tchad  P 
Tchécoslovaquie  P 
Togo  P 
Tunisie  
Turquie  P 
Union soviétique  P 
Uruguay  P 
Viet Nam1  P 
Yémen  
Yougoslavie  P 
Zaïre  P 
Zambie  P 

(Total: 95 Etats) » 

B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  20 avril 1977 
  25 décembre 1978 

B  20 avril 1975 
  12 juillet 1972 
  5 octobre 1971 

B  28 septembre 1976 
B  21 mai 1972 
B  19 mars 1975 
  11 juin 1970 

B         7 décembre 1977 
B  27 juillet 1971 
  21 septembre 1976 

B  17 septembre 1976 
B  14 juin 1975 
B  3 mars 1975 
  28 février 1979 

B  18 mai 1975 
B  8 juin 1974 
  18 octobre 1973 

B  6 janvier 1977 
B  9 janvier 1975 
  4 septembre 1980 

B  14 juillet 1980 
  23 mars 1975 

B  27 avril 1975 
  3 septembre 1976 

B  23 août 1978 
  1er mars 1979 

B  26 avril 1970 

  17 août 1974 
  26 avril 1970 
  26 avril 1970 

B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  20 avril 1975 
B  26 avril 1970 
  15 février 1974 

B  20 septembre 1978 
B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  25 novembre 1975 
B  26 septembre 1970 
B  22 décembre 1970 
B  28 avril 1975 
B  28 novembre 1975 
  12 mai 1976 
  26 avril 1970 

B  21 décembre 1979 
  30 avril 1975 
  29 mars 1979 

B  11 octobre 1973 
B  28 janvier 1975 
  14 mai 1977 

i La position du Viet Nam à l'égard de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle est 
à l'examen. 
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Composition des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI 

Au 1er janvier 1981, la composition des organes 
directeurs et d'autres organes de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle s'établit comme 
suit: 

Assemblée générale : Afrique du Sud l, Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Congo, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jor- 
danie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République dé- 
mocratique allemande, République populaire démo- 
cratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Saint- 
Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Viet Nam 2, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie (81). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus plus 
Barbade, Chine, Colombie, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Gambie, Jamaïque, Mongolie, Pérou, 
Qatar, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Soudan, 
Yémen (95). 

Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Haïti, Haute- 
Volta, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Maroc, Mexique, 
Mongolie, Nigeria, Philippines, Pologne, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sénégal, 
Soudan, Sri Lanka, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union soviétique, Uruguay, Yougoslavie, 
Zaïre (43). 

Comité du budget: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Irak, Japon, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

Sous-Comité pour le bâtiment du siège: Allemagne 
(République   fédérale   d"),   Argentine,   Cameroun, 

i Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée « à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

2 La position du Viet Nam à l'égard de la Convention 
est à l'examen. 

Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays- 
Bas, Suisse, Union soviétique (10). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Barbade, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Autriche, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Malawi, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République démocratique alle- 
mande, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchéco- 
slovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie (69). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (République 
fédérale d*), Australie, Autriche, Barbade, Bénin, Bré- 
sil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Congo, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Malawi, Maroc, Maurice, Mexique, 
Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portu- 
gal, République centrafricaine, République démocra- 
tique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, 
Togo, Union soviétique, Yémen (51). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de l'information 
en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Congo, Cuba, Dane- 
mark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Haute-Volta, Hon- 
grie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Monaco, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, Répu- 
blique démocratique allemande, République Domini- 
caine, République populaire démocratique de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et- 
Tobago, Union soviétique, Yougoslavie, Zambie, 
Organisation africaine de la propriété intellectuelle, 
Organisation européenne des brevets (57). 



Membres de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 

(Union de Berne) 

fondée par la Convention de Berne (1886), complétée à Paris (1896), revisée à Berlin (1908), 
complétée à Berne (1914), revisée à Rome (1928), à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) et à Paris (1971) 

au 1er janvier 1981 

Etat Classe Date à laquelle l'appartenance 
à l'Union a pris effet 

Afrique du Sud  rV 

Allemagne, République fédérale d'. I 

Argentine  IV 

Australie  III 
Autriche  VI 

Bahamas  VII 

Belgique  III 

Bénin  VII 
Brésil  III 
Bulgarie  VI 
Cameroun  VI 

Canada  III 

Chili  VI 
Chypre  VI 
Congo  VII 
Costa Rica  VII 
Côte d'Ivoire  VI 

Danemark  IV 
Egypte  VII 
Espagne  II 

Fidji  VII 

Finlande  IV 

France  I 

Gabon  VII 
Grèce  VI 
Guinée  VII 
Haute-Volta  VII 
Hongrie  VI 

Inde  IV 

Irlande  IV 

3 octobre 1928 « .    .    .     Fond: 
Administration: 

5 décembre 18873 Fond: 

10 juin  1967     . 

14 avril 1928 1 

1er octobre 1920 

Administration: 
. . . Fond: 
Administration: 

10 juillet 1973 1 

5 décembre 1887 

. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 

Fond 
Administration 

3 janvier 1961 «.7    .    .    .    . 
9 février 1922  
5 décembre 1921     .... 

21 septembre 196417 Fond 
Administration 

10 avril 1928* ....     Fond 
Administration 

5 juin 1970    . 
24 février 1964 l- 7 

8 mai 1962 «. 7 

10 juin 1978 . 
1er janvier 19621 .    .     Fond 

Administration 
1er juillet 1903  
7 juin 1977  
5 décembre 1887      .    .     Fond 

Administration 
1er décembre 1971 *• 7     .     Fond 

Administration 
1er avril 1928   .    .    .    .     Fond 

Administration 
5 décembre 1887      .    .     Fond 

Administration 
26 mars 1962 *  
9 novembre 1920  .... 

20 novembre 1980  .... 
19 août 1963 ".M  
14 février 1922     .    . 

1er avril 1928 « 

5 octobre 19271 

. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 

Acte le plus récent liant l'Etat et date 
à laquelle la ratification ou l'adhésion 
à cet Acte est devenue effective 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris: 24 mars 1975 4>14 

Paris: 10 octobre 19742 

Paris: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris: 8 octobre 1980 14 

Paris: 1er mars 1978 
Bruxelles: 14 octobre 1953 
Stockholm: 18 août 1973 5 

Bruxelles: 10 juillet 1973 8 

Paris: 8 janvier 1977 4-14 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm:  12 février 1975 5 

Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 1974 4- 6 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm: 7 juillet 1970 5 

Paris: 10 juillet 1975 
Rome: 24 février 1964 7. 9 

Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 19774 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 1971 7. « 
Stockholm: 15 mars 1972 5 

Bruxelles: 28 janvier 1963 
Stockholm: 15 septembre 19705 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980 17 

Paris: 24 janvier 1976 
Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 15 décembre 1972 4 

Bruxelles: 21 octobre 1958 
Paris: 10 janvier 1975 4-14 

Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm: 21 décembre 1970 s 
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Etat Classe Date à laquelle l'appartenance 
à l'Union a pris effet 

Acte le plus récent liant l'Etat et date 
à laquelle la ratification ou l'adhésion 
à cet Acte est devenue effective 

Islande 10  VI 
Israël  VI 

Italie  in 
Japon10  II 
Liban  VI 
Libye  VI 
Liechtenstein  VII 

Luxembourg  VII 
Madagascar  VI 
Mali  VII 
Malte  VII 

Maroc  VI 

Mauritanie  VII 
Mexique  IV 
Monaco  VII 
Niger  VE 
Norvège  IV 

Nouvelle-Zélande  V 
Pakistan  VI 

Pays-Bas  III 

Philippines  VI 

Pologne  V 
Portugal  V 
République centrafricaine    .    .    . Vu 
République 

démocratique allemande ... IV 
Roumanie  V 

Royaume-Uni  I 

Saint-Siège  VII 
Sénégal  VI 
Sri Lanka  VII 

Suède  IH 

Suisse  III 

Suriname  Vu 
Tchad  VII 

Tchécoslovaquie  IV 
Thaïlande12  VII 

Togo  vn 
Tunisie  VI 
Turquie10  VI 
Uruguay  VII 
Yougoslavie10  V 
Zaïre  VI 
(Total: 72 Etats) 

7 septembre 1947  Rome: 7 septembre 1947 
24 mars 1950x.    .    .    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 5.1S 

5 décembre 1887 Paris: 14 novembre 1979 
15 juillet 1899  Paris: 24 avril 1975 
30 septembre 1947x  Rome: 30 septembre 1947 9 

28 septembre 1976  Paris: 28 septembre 19764 

30 juillet 1931 ....     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Stockholm: 25 mai 1972 s 

20 juin 1888  Paris: 20 avril 1975 
1er janvier 1966»  Bruxelles: 1er janvier 1966 8 

19 mars 19621>7  Paris: 5 décembre 1977 
21 septembre 1964x  .    .    .Fond: Rome: 21 septembre 1964 9 

Administration: Paris: 12 décembre 1977 4.14 

16 juin 1917     ....     Fond: Bruxelles: 22 mai 1952 
Administration: Stockholm: 6 août 1971 5 

6 février 1973 x  Paris: 21 septembre 1976 
11 juin 1967  Paris: 17 décembre 197417 

30 mai 1889  Paris: 23 novembre 1974 
2 mai 1962 «.7  Paris: 21 mai 1975 17 

13 avril 1896    ....     Fond: Bruxelles: 28 janvier 19632 

Administration: Paris: 13 juin 197414 

24 avril 1928 *  Rome: 4 décembre 1947 
5 juillet 1948 *    .    .    .     Fond: Rome: 5 juillet 1948 •.»." 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 ". " 

1er novembre 1912     .    .     Fond: Bruxelles: 7 janvier 1973 
Admimstration: Paris: 10 janvier 197514 

1er août 1951    ...    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Paris: 16 juillet 198014 

28 janvier 1920  Rome: 21 novembre 1935 
29 mars 1911  Paris: 12 janvier 1979 

3 septembre 1977 *  Paris: 3 septembre 1977 

5 décembre 1887 3  Paris: 18 février 19784 

1" janvier 1927     .    .    .     Fond: Rome: 6 août 1936 " 
Administration: Stockholm: 29 janvier ou 

26 février 1970 4> H*1* 
5 décembre 1887     .    .     Fond: Bruxelles: 15 décembre 19572 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 5>1S 

12 septembre 1935  Paris: 24 avril 1975 
25 août 1962 *  Paris: 12 août 1975 6 

20 juillet 1959 «•7 .    .    .     Fond: Rome: 20 juillet 1959 7- 9 

Administration: Paris: 23 septembre 1978 14 

1« août 1904    ....     Fond: Paris: 10 octobre 19746 

Administration: Paris: 20 septembre 1973 
5 décembre 1887     .    .     Fond: Bruxelles: 2 janvier 1956 

Administration: Stockholm: 4 mai 1970 5 

23 février 1977 »  Paris: 23 février 197717 

25 novembre 1971x   .    .     Fond: Bruxelles: 25 novembre 19718. «.13 

Administration: Stockholm: 25 novembre 1971 " 
22 février 1921  Paris: 11 avril 1980 4 

17 juillet 1931 Fond: Berlin : 17 juillet 1931 
Administration: Paris: 29 décembre 1980 4-14 

30 avril 1975l  Paris: 30 avril 1975 
5 décembre 1887  Paris: 16 août 1975 4.17 

1er janvier 1952  Bruxelles: 1er janvier 1952 
10 juillet 1967 Paris: 28 décembre 1979 
17 juin 1930  Paris: 2 septembre 1975 

8 octobre 1963*. '  Paris: 31 janvier 1975 



UNION DE BERNE 

1 Conformément aux dispositions relatives aux territoires dépendants, la Convention était déjà applicable aux territoires des Etats 
énumérés ci-après avant leur accession à l'indépendance, à partir des dates suivantes: 5 décembre 1887 (Afrique du Sud, Australie, 
Bahamas, Bénin, Cameroun, Canada, Congo, Côte d'Ivoire, Fidji, Gabon, Haute-Volta, Inde, Irlande, Madagascar, Mali, Malte, 
Mauritanie, Niger, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République centrafricaine, Sénégal, Tchad); 1er avril 1913 (Suriname); 21 mars 1924 
Israël); l«- août 1924 (Liban); 1« octobre 1931 (Chypre, Sri Lanka); 20 décembre 1948 (Zaïre); 22 mai 1952 (Togo). 

2 Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe à l'Acte de Paris aux œuvres dont il est le pays d'origine par les pays 
qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VT.l)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les 
déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne (République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 
27 septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 

3 Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
4 Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2). 
5 Ce pays a ratifié (ou a adhéré à) l'Acte de Stockholm en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux 

articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays en voie de développement (voir article 28.1)b)ï) de l'Acte de Stockholm). Par con- 
séquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses 
finales (articles 27 à 38). 

6 Ce pays a fait une déclaration en vertu de l'article 5.1) du Protocole relatif aux pays en voie de développement de l'Acte de Stock- 
holm, dont le texte est le suivant: 

< 1) Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la signature de la présente Convention et à tout moment avant de devenir 
lié par les articles 1 à 21 de ladite Convention et par le présent Protocole, 

a) s'il s'agit d'un pays visé à l'article premier du présent Protocole, qu'il entend appliquer les dispositions de ce Protocole aux 
œuvres dont le pays d'origine est un pays de l'Union qui accepte l'application des réserves du présent Protocole, ou 

b) qu'il admet l'application des dispositions de ce Protocole aux œuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui, en deve- 
nant liés par les articles 1 à 21 de la présente Convention et par le présent Protocole ou en faisant une déclaration d'appli- 
cation du présent Protocole en vertu de la disposition du sous-alinéa a), ont fait les réserves permises selon ledit Protocole. » 
La déclaration a pris effet à la date à laquelle elle a été déposée, c'est-à-dire: le 14 novembre 1967 pour le Sénégal (sous- 

alinéa a)); le 11 janvier 1968 pour la Bulgarie (sous-alinéa b)); le 12 août 1969 pour la Suède (sous-alinéa b)); le 26 novembre 1969 
pour le Pakistan (sous-alinéa a)). 

7 Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
8 Conformément à son article 26, l'Acte de Bruxelles était déjà applicable aux territoires des Etats suivants avant leur accession 

à l'indépendance, à partir des dates indiquées: Bahamas (19 août 1963); Fidji (6 mars 1962); Madagascar, Tchad (22 mai 1952). 
9 Conformément à son article 26, l'Acte de Rome était déjà applicable aux territoires des Etats suivants avant leur accession à l'in- 

dépendance, à partir des dates indiquées: Chypre (1« octobre 1931); Liban (24 décembre 1933); Malte (1" octobre 1931); Pakistan 
(1er août 1931); Sri Lanka (1er octobre 1931). 

10 Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
11 Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 

à 21 (clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
12 Adhésion sujette aux réserves concernant les œuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 

droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 

13 Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 

14 Ce pays a ratifié (ou adhéré à) l'Acte de Paris en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux articles 
1 à 21 et à l'Annexe (voir article 28.1)6) de l'Acte de Paris). Par conséquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui 
concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses finales (articles 27 à 38). 

15 L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux 
Etats intéressés. 

16 La Haute-Volta, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé 
ladite Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, la Haute-Volta a adhéré de nouveau à la Convention 
de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 

17 Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. 
Explication des caractères typographiques: italiques: Etats liés par l'Acte de Rome (1928); romains: Etats liés par l'Acte de 
Bruxelles (1948); gras: Etats liés par l'Acte de Paris (1971); Thaïlande: Etat lié par l'Acte de Berlin (1908). 

Composition des organes directeurs de l'Union de Berne 
Au 1er janvier 1981, la composition des organes 

directeurs de l'Union de Berne s'établit comme suit : 

Assemblée : Afrique du Sud *, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- 
hamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Da- 
nemark, Egypte, Espagne, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 

* Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée « à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

Philippines, Portugal, République centrafricaine, Ré- 
publique démocratique allemande, Roumanie, Royau- 
me-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlan- 
de, Togo, Tunisie, Uruguay, Yougoslavie, Zaïre (65). 

Conférence de représentants: Chypre, Islande, Liban, 
Madagascar, Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie (7). 

Comité exécutif : MEMBRES ORDINAIRES: Argenti- 
ne, Autriche, Belgique, Cameroun, Canada, Espagne, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Mexique, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sri Lanka, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, Zaïre (17). MEM- 
BRE ASSOCIÉ: Turquie (1). 
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Groupe de travail sur la formulation de principes directeurs 

couvrant les problèmes qui se posent lors de l'application pratique 

des procédures d'octroi des licences de traduction ou de reproduction 

selon les Conventions de droit d'auteur 

(Genève, 17 au 21 novembre 1980) 

1. Conformément aux décisions prises par le Comité 
exécutif de l'Union internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) 
et le Comité intergouvernemental de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur lors de leurs sessions 
tenues en octobre 1979, le Bureau international de 
l'OMPI et le Secrétariat de l'Unesco ont convoqué un 
groupe de travail composé des experts de quatorze 
pays qui avaient déjà étudié l'ensemble des problèmes 
que pose aux pays en développement l'accès aux œu- 
vres protégées selon les Conventions de droit d'au- 
teur *. Douze des quatorze experts invités ont parti- 
cipé à la réunion à titre personnel afin d'élaborer des 
principes d'orientation sur le système des licences de 
traduction et de reproduction pour les pays en déve- 
loppement selon les Conventions de droit d'auteur. 
Ont aussi pris part à la réunion en qualité d'observa- 
teurs les représentants de quatre centres nationaux et 
régionaux d'information sur le droit d'auteur et de 
huit organisations internationales non gouvernemen- 
tales. La liste des participants figure ci-après. 

2. La documentation dont disposait le Groupe de 
travail était constituée par un projet de principes 
d'orientation sur le système des licences de traduction 
et de reproduction pour les pays en développement 
selon les Conventions de droit d'auteur, qui avait été 
élaboré par le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau 
international de l'OMPI. 

3. La réunion a été ouverte au nom du Directeur gé- 
néral de l'OMPI par M. Claude Masouyé, Directeur 
du Département de l'information et du droit d'auteur, 
et au nom du Directeur général de l'Unesco par 
Mlle Marie-Claude Dock, Directeur de la Division 
du droit d'auteur. 

4. Le Groupe de travail a élu à l'unanimité 
M. Mihâly Ficsor, Directeur général du Bureau hon- 
grois pour la protection des droits d'auteur, Président. 
M. Ficsor étant empêché d'assister aux réunions des 
20 et 21 novembre 1980, le Groupe de travail a élu 
M. NDene NDiaye, Directeur général du Bureau sé- 
négalais du droit d'auteur, pour assurer la présidence 
de ces réunions. 

5. Le Groupe de travail a étudié de façon très 
approfondie le projet de principes d'orientation sur le 
système des licences de traduction et de reproduction 
pour les pays en développement selon les Conven- 
tions de droit d'auteur qui lui était soumis par les 
Secrétariats et a suggéré un certain nombre de modi- 
fications ou d'adjonctions à y apporter. Le texte issu 
des délibérations fera l'objet d'une mise au point 
rédactionnelle par les Secrétariats et sera soumis aux 
sessions du Comité exécutif de l'Union de Berne et 
du Comité intergouvernemental de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur qui se tiendront à 
New Delhi fin 1981. 

Liste des participants 

I. Membres du Groupe de travail 

M. S. Abada 
Directeur général, Office national du droit d'auteur, Alger, 

Algérie 

Mr. E. B. Bautista 
Professor of Law, Head, Division of Research and Law Re- 

form, University of the Philippines Law Center, Manila, 
Philippines 

Dr. M. Ficsor 
Director General, Bureau for the Protection of Authors' 

Rights (ARTISJUS), Budapest, Hungary 

Mr. L. I. Flacks 
International Copyright Officer, Copyright Office, Washing- 

ton DC, United States of America 

M. A. Kerever 
Conseiller d'Etat, Paris, France 

Dr. D. N. Misra 
Joint Educational Adviser, Ministry of Education, New 

Delhi, India 

M. N. NDiaye 
Directeur   général, 

Dakar, Sénégal 
Bureau   sénégalais   du   droit   d'auteur, 

* Voir Le Droit d'auteur, 1979, p. 258 et suiv. 

Mr. E. B. Odoi Anim 
Copyright Administrator, Ministry of Information, Accra, 

Ghana 

Mr. V. Tarnofsky 
Superintending Examiner, Industrial Property and Copyright 

Department, Department of Trade, London, United King- 
dom 
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Sr. J. M. Terân Contreras 
Director General del Derecho de Autor, Mexico, Mexico 

Conseiller 

Srta. J. Castel 
Subjefe del Centro Nacional de Information del Derecho 

de Autor, Mexico, Mexico 

Mr. N. Voschinin 
Deputy Chairman, Copyright Agency of the USSR (VAAP), 

Moscow, Union of Soviet Socialist Republics 

Mr. A. R. Zikonda 
Registrar, Patents, Trade Marks,  Companies and  Business 

Names   Office,   Ministry   of   Commerce   and   Industry, 
Lusaka, Zambia 

II. Observateurs 

b) Centre régional 

Mrs. M. Chavalit 
Director,  Unesco  Regional  Office  for  Culture  and  Book 

Development in Asia 

c)   Organisations internationales non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI): 
J.-A. Ziegler. Bureau international des sociétés gérant les 
droits d'enregistrement et de reproduction mécanique 
(BIEM): J.-A. Ziegler. Confédération internationale des so- 
ciétés d'auteurs et compositeurs (CISAC): J.-A. Ziegler. Fé- 
dération internationale de documentation (FID): H. Arntz. 
Fédération internationale des producteurs de phonogram- 
mes et de vidéogrammes (IFPI): E.Thompson. Groupement 
international des éditeurs scientifiques, techniques et médi- 
caux (STM): J. A. Koutchoumow. Société internationale 
pour le droit d'auteur (INTERGU): G. Halla. Union inter- 
nationale des éditeurs (UIE): J. A. Koutchoumow. 

a) Centres nationaux d'information sur le droit d'auteur 

ESPAGNE 

Sr. E. Nolla-Löpez 
Secretario General, Instituto Nacional del Libro Espanol 

ITALIE 

M. G. Aversa 
Directeur, Division Relations Internationales, Bureau de la 

propriété littéraire, Présidence du Conseil des Ministres 

ROYAUME-UNI 

Mr. C. Bradley 
Secretary and Chief Executive, The Publishers Association 

III. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

C. Masouyé (Directeur, Division de l'information et du droit 
d'auteur); S. Alikhan (Directeur, Division du droit d'auteur); 
G. Boytha (Chef, Division des projets de coopération pour 
le développement en matière de droit d'auteur). 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) 

M.-C. Dock (Directeur, Division du droit d'auteur); A. Amri 
(Chef, Centre international d'information sur le droit d'au- 
teur). 
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Conventions administrées par POMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *  21 octobre 1966 

Autriche *  9 juin 1973 
Brésil  29 septembre 1965 
Chili  5 septembre 1974 
Colombie  17 septembre 1976 
Congo *  18 mai 1964 
Costa Rica  9 septembre 1971 
Danemark *  23 septembre 1965 
El Salvador  29 juin 1979 
Equateur  18 mai 1964 
Fidji *  11 avril 1972 
Guatemala  14 janvier 1977 

Irlande*  19 septembre 1979 
Italie *        8 avril 1975 
Luxembourg *  25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Niger *  18 mai 1964 
Norvège *  10 juillet 1978 
Paraguay  26 février 1970 
Royaume-Uni *      .... 18 mai 1964 
Suède *  18 mai 1964 
Tchécoslovaquie * .    .    .    . 14 août 1964 
Uruguay        4 juillet 1977 

(Total: 23 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail 
et l'Unesco. 

* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les 
pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publication 
dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne (République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;) et 16.1)a)i\) [1966, p. 249] ; 
Autriche, article 16.1)a;iii) et iv) et \)b) [1973, p. 67] ; 
Congo, articles 53) (concernant art. 5.1)c)) et 16.1)aji) [1964, p. 189] ; 
Danemark, articles 6.2), 16.1)ajii) et iv) et 17 [1965, p. 222] ; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a)i) [1972, p. 87 et 178] ; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a;ii) [1979, p. 230] ; 
Italie, articles 6.2), 16.1)o;ii), in) et iv), 16.1)6; et 17 [1975, p. 44] ; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;), 16.1)a;i) et 16.1)6; [1976, p. 24] ; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;) et 16.1)a;i) [1963, p. 215] ; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1978, p. 139] ; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2 et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1963, p. 327] ; les mêmes déclarations ont été faites 

pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36, et 1970, p. 112] ; 
Suède, articles 6.2), 16.1)a;ii) et iv), 16.1)6) et 17 [1962, p. 211] ; 
Tchécoslovaquie, article 16.1)a;iii) et iv) [1964, p. 162]. 

Composition du Comité intergouvememental 

Au 1er janvier 1981, la composition du Comité 
intergouvememental institué par l'article 32 de la 
Convention de Rome s'établit comme suit: Autriche, 
Brésil, Colombie, Danemark, Equateur, Fidji, Mexi- 
que, Niger, Paraguay, Royaume-Uni, Suède, Tché- 
coslovaquie (12). 
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Convention poor la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

(Genève, 29 octobre 1971) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  18 mai 1974 

Argentine  30 juin 1973 
Australie  22 juin 1974 
Brésil  28 novembre 1975 
Chili  24 mars 1977 
Danemark  24 mars 1977 
Egypte  23 avril 1978 
El Salvador  9 février 1979 
Equateur  14 septembre 1974 
Espagne  24 août 1974 
Etats-Unis d'Amérique    .    . 10 mars 1974 
Fidji  18 avril 1973 
Finlande *  18 avril 1973 
France  18 avril 1973 
Guatemala  1er février 1977 
Hongrie  28 mai 1975 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Inde  12 février 1975 
Israël  1er mai 1978 
Italie*  24 mars 1977 
Japon  14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg         8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco         2 décembre 1974 
Norvège  1er août 1978 
Nouvelle-Zélande .... 13 août 1976 
Panama  29 juin 1974 
Paraguay  13 février 1979 
Royaume-Uni  18 avril 1973 
Saint-Siège  18 juillet 1977 
Suède *  18 avril 1973 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total: 32 Etats) 

* Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux producteurs 
de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la nationalité du 
producteur (Le Droit d'Auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977, p. 45). 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

(Bruxelles, 21 mai 1974) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant 
Date de dépôt 
de l'instrument 

Allemagne, République fédérale d' *  25 mai 1979 
Kenya  6 janvier 1976 
Mexique  18 mars 1976 
Nicaragua  1er décembre 1975 
Yougoslavie  29 décembre 1976 

Entrée en vigueur 

25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 

(Total: 5 Etats) 

* Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur * 

(Madrid, 13 décembre 1979) 

Etats signataires 

Cameroun 

Israël 

Saint-Siège 

Tchécoslovaquie 

(Total: 4 Etats) 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 

Défis et promesses des mass media pour le droit d'auteur 

Georges KOUMANTOS * 

I. Introduction 

Bien que tout moyen de communication puisse 
virtuellement toucher un vaste public, il paraît rai- 
sonnable de réserver le terme de « mass media » aux 
moyens de communication normalement destinés à 
un public numériquement indéfini et, en principe, 
illimité. C'est pourquoi ce terme de mass media est 
employé pour désigner seulement la presse, les 
disques phonographiques, les films cinématographi- 
ques, les bandes et cassettes d'enregistrement magné- 
tique, la diffusion radiophonique et la télévision. 
Cette enumeration qui ne se prétend pas limitative 
couvre, en fait, tous les cas connus de moyens de 
communication ayant un impact réel sur les masses, 
dans le sens de public indéfini. 

S'adresser à un nombre illimité de personnes, 
avoir une audience aussi large que possible est le sou- 

* Professeur à la Faculté de droit de l'Université d'Athè- 
nes, membre de la Commission juridique et de législation de 
la CISAC. 

Cette étude repose sur une conférence qui a été pronon- 
cée devant le XXXIIc Congrès de la CISAC tenu à Dakar 
en novembre 1980 et qui est reproduite avec l'aimable auto- 
risation de son auteur. 

hait le plus intense de tout créateur intellectuel. Un 
désir de communication est à l'origine de tout acte de 
création. Qu'il se sente porteur d'un message ou sim- 
plement d'une possibilité d'éducation ou de distrac- 
tion, le créateur intellectuel s'adresse toujours aux 
autres, même lorsqu'il semble se cantonner dans 
l'éloignement et la solitude. Le succès financier ne 
constitue souvent qu'une préoccupation secondaire. 
Mais, même lorsque cette préoccupation prédomine, 
le succès financier ne saurait être que la conséquence 
de l'accueil favorable réservé à l'œuvre par le public. 

C'est l'évolution de la technique qui a créé les 
mass media et a ainsi rendu possible l'accomplisse- 
ment, à un degré toujours plus élevé, de ce souhait 
commun à tous les créateurs intellectuels. Les pre- 
miers moyens de communication, l'écriture, la voix 
humaine, les mouvements du corps humain, les sym- 
boles optiques comme le feu, ne sont devenus des 
moyens de masse que grâce à la technique qui a mul- 
tiplié le nombre d'individus pouvant être touchés par 
eux. C'est un lieu commun de répéter que la typo- 
graphie donna naissance à une nouvelle époque — et 
avec elle au droit d'auteur. Et l'audience que pouvait 
avoir un compositeur, dont l'œuvre était exécutée 



Lois et traités de droit d'auteur et de droits voisins 

(Le Droit d'auteur, N° 1, janvier 1981) 

Note de l'éditeur 

La rubrique de la présente revue intitulée Lois et 
traités de droit d'auteur et de droits voisins contient 
une collection constamment complétée des législa- 
tions nationales et des instruments juridiques interna- 
tionaux traitant de tous les aspects de la propriété lit- 
téraire et artistique et des droits dits voisins du droit 
d'auteur. Cette collection comprend les trois titres 
suivants: 

— Lois nationales 

— Traités multilatéraux 

— Traités bilatéraux. 

Les textes sont imprimés sur des pages détachables 
pour en permettre la classification et la conservation. 
A cet effet, les abonnés à la revue peuvent obtenir un 

classeur spécial avec les sommaires contenant les réfé- 
rences nécessaires, pour le prix de 36 francs suisses; de 
nouveaux classeurs seront mis en vente selon les 
nécessités. 

En outre, un jeu séparé des textes publiés chaque 
année peut être obtenu au prix de 80 francs suisses 
avec le classeur correspondant. Il s'agit là d'une 
option offerte aux abonnés à la revue Le Droit 
d'auteur qui désirent conserver leurs fascicules intacts 
ainsi qu'à tous ceux qui ne souhaitent pas s'abonner à 
cette revue mais veulent simplement se procurer les 
Lois et traités de droit d'auteur et de droits voisins. 

Les bulletins de commande doivent être adressés à 
la Section des publications de l'OMPI, 34, chemin des 
Colombettes, 1211 Genève 20 (Suisse). 

SOMMAIRE 

PHILIPPINES. Décret présidentiel amendant le décret présidentiel n° 285, tel qu'il a 
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PHILIPPINES 

Décret présidentiel 

amendant le décret présidentiel n° 285, 
tel qu'il a été amendé par le décret présidentiel n° 400 

(No 1203, du 27 septembre 1977) 

Considérant que le décret présidentiel n° 285, tel 
qu'il a été amendé, autorise, à titre de mesure provi- 
soire et extraordinaire, l'octroi de licences obligatoi- 
res ou la réimpression des livres et ouvrages de carac- 
tère éducatif, scientifique ou culturel lorsque leurs 
prix deviennent exorbitants au point d'être préjudicia- 
bles à l'intérêt national; et 

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer des con- 
trôles ou des sauvegardes efficaces contre tout abus 
des droits des auteurs et des éditeurs, étrangers ou 
nationaux, tout en veillant à ne pas les priver du béné- 
fice de leurs oeuvres ou investissements; 

Nous, Ferdinand E. Marcos, Président des Philip- 
pines, en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés 
par la Constitution, ordonnons et décrétons ce qui 
suit: 

Article premier. — L'article premier du décret 
présidentiel n° 285, tel qu'il a été amendé par le décret 
présidentiel n° 400, est à nouveau amendé comme 
suit: 

«.Articlepremier. — 1) Lorsque le prix d'un 
manuel ou d'un ouvrage de référence d'origine 
nationale ou étrangère, dûment prescrit par le 
programme d'études et certifié par le secrétaire 
archiviste [Registrar] de l'école, de l'université 
ou du collège, est devenu exorbitant au point 
d'être préjudiciable à l'intérêt national et a été 
jugé et déclaré tel par la Commission de réim- 
pression [Reprint Committee], composée du 
Secrétaire à l'éducation et à la culture en qualité 

Titre anglais: Presidential Decree No. 1203 further amending Presi- 
dential Decree No. 285 as amended by Presidential Decree No. 400. 
— Traduction de l'OMPI. 
Entrée en vigueur: 27 septembre 1977. 
Source: Department of Education and Culture, Manila. 

de président et du Directeur général de l'Agence 
nationale pour l'économie et le développement 
[National Economie and Development Author- 
ity], du Président du Conseil des manuels 
[Textbook Board] et du Directeur de la Biblio- 
thèque nationale en qualité de membres, ce livre 
ou autre ouvrage écrit peut être réimprimé par le 
Gouvernement ou par tout imprimeur aux condi- 
tions suivantes: 

a) Un ouvrage particulier ne peut être réim- 
primé que par un éditeur ou un imprimeur privé 
muni de l'autorisation de la Commission de 
réimpression. 

b) Toute personne désirant entreprendre la 
réimpression doit déposer une demande auprès 
de la Bibliothèque nationale en indiquant les ren- 
seignements suivants: le titre, l'auteur et l'éditeur 
de l'édition d'origine du livre ou autre ouvrage 
écrit à réimprimer; son prix fixe appliqué à 
l'étranger s'il s'agit d'un livre philippin; le prix 
fixe proposé pour l'ouvrage réimprimé; le nom 
de l'imprimeur actuel; le nombre d'exemplaires à 
réimprimer; et les nom et adresse du demandeur. 
Pour chaque réimpression ultérieure, une de- 
mande doit être déposée de la même manière et 
les copies doivent en être fournies aux représen- 
tants locaux des éditeurs étrangers. 

c) Le demandeur qui a obtenu satisfaction 
doit effectuer la réimpression dans les 60 jours à 
compter de la date d'approbation de la demande. 
Si la réimpression n'a pas eu lieu dans ce délai, 
l'ouvrage peut faire l'objet d'une demande dépo- 
sée par d'autres parties intéressées. 

2) Un prix exorbitant s'entend d'un prix d'au 
moins 35 pesos, jusqu'à ce que ce montant soit 
augmenté par la Commission de réimpression. 

3) Chaque exemplaire de chaque ouvrage qui 
a fait l'objet d'une réimpression aux termes du 

PH PHILIPPINES — Texte 1-01, page 1 



LE DROIT D'AUTEUR — JANVIER 1981 LOIS ET TRAITES 

présent décret doit être numéroté par ordre chro- 
nologique sur la page contenant la mention de 
droit d'auteur. 

4) Tous les ouvrages qui ont fait l'objet d'une 
réimpression antérieurement aux présents amen- 
dements doivent être enregistrés, et la personne 
qui effectue l'enregistrement doit fournir à la 
Bibliothèque nationale les mêmes renseigne- 
ments requis dans la demande susmentionnée, 
dans les 30 jours à compter de la date à laquelle 
ces amendements prennent effet.» 

Art. 2. — L'article 2 du même décret est amendé 
comme suit: 

«Art. 2. — Les livres qui ont fait l'objet 
d'une réimpression, tels qu'ils sont définis à 
l'article premier, doivent être munis d'une men- 
tion appropriée indiquant la source, l'auteur, les 
titulaires du droit d'auteur et les imprimeurs pré- 
cédents, s'ils sont connus, ainsi que les noms et 
adresses des éditeurs et imprimeurs. Si le texte a 
été abrégé ou modifié de quelque manière que ce 
soit, ce fait doit être mentionné. L'inscription 
suivante doit également figurer sur la couverture 
de ces livres: « L'exportation du présent livre ou 
ouvrage hors des Philippines est punie par la 
loi». L'exportation des ouvrages ainsi réimpri- 
més, en quelque circonstance que ce soit, est 
interdite. Toute personne qui effectue une telle 
réimpression et qui est jugée coupable d'exporta- 
tion de livres réimprimés en violation de la pré- 
sente disposition est passible, en plus des sanc- 
tions prévues à l'article 5, d'une interdiction de 
poursuivre la réimpression, et sa licence de 
commerçant, si elle en a une, lui sera immédiate- 
ment retirée.» 

Art. 3. — L'article 3 du même décret, tel qu'il a 
été amendé, est à nouveau amendé comme suit: 

«Art. 3. — La réimpression des livres préci- 
tés est subordonnée à la condition que la per- 
sonne qui a obtenu l'autorisation verse une rede- 
vance d'au moins 7% du prix fixe appliqué aux 
Philippines dans le cas où les livres sont publiés 
dans ce pays, ou d'au moins 2% du prix fixe 
appliqué à l'étranger dans le cas où les livres sont 
publiés dans d'autres pays. Tous les six mois, un 

compte rendu des ventes doit être remis et les ver- 
sements des redevances effectués aux titulaires 
du droit d'auteur ou aux éditeurs; toutefois, si 
les auteurs, les éditeurs ou les titulaires du droit 
d'auteur ne résident pas aux Philippines, la tota- 
lité des redevances doit leur être virée, dans le 
même délai, en dollars si tel est leur désir.» 

Art. 4. — L'article 4 du même décret, tel qu'il a 
été amendé, est à nouveau amendé comme suit: 

«Art. 4. — 1) Il appartient à la Commission 
mentionnée à l'article premier du présent décret 
de statuer sur tout conflit ou toute revendication 
découlant des dispositions de celui-ci. Une 
ordonnance ou décision de ladite Commission 
devient définitive 15 jours après réception, par la 
partie concernée, de cette ordonnance ou déci- 
sion, sauf si la partie lésée a interjeté appel 
auprès du Bureau du Président avant l'expiration 
de ce délai. 

2) La Commission de réimpression adoptera 
et promulguera la réglementation nécessaire à la 
mise en oeuvre effective du présent décret.» 

Art. 5. — L'article 4 du même décret devient 
l'article 5 et est amendé comme suit: 

«Art. 5. — Toute personne, physique ou 
morale, qui viole les dispositions du présent 
décret ou son règlement d'application est passi- 
ble, après condamnation, d'une peine d'empri- 
sonnement de six mois au moins et de trois ans 
au plus, ou d'une amende de 10.000 pesos au 
moins et de 50.000 pesos au plus, ou des deux, à 
l'appréciation du tribunal. Si la violation a été 
commise par une firme, une société ou une com- 
pagnie, les directeurs, le gérant ou la personne 
chargée de la direction de l'entreprise sont tenus 
pour responsables; en tout état de cause, la com- 
pagnie devra aussi payer l'amende prévue dans 
ce cas. Les livres et ouvrages imprimés, publiés 
ou exportés en violation du présent décret seront 
immédiatement confisqués, et l'établissement 
qui les a imprimés, publiés ou exportés sera aus- 
sitôt fermé et devra cesser ses activités.» 

Art. 6. — Les présents amendements entrent en 
vigueur immédiatement. 
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dans une salle de concerts, ne saurait être comparée à 
l'audience qui lui est virtuellement assurée par l'enre- 
gistrement de son œuvre sur disques ou sur bandes 
magnétiques, par la radio et la télévision. 

Cet élargissement de l'audience est le grand apport 
de la technique à la création intellectuelle: déjà 
réalisé à un degré qui était inimaginable il y a, disons, 
un siècle, il promet de briser dans un avenir proche 
toutes les limites relatives au nombre, à l'espace, au 
temps, jusqu'à l'infini. Voilà la grande promesse de la 
technique par rapport à la création intellectuelle. 

Mais cette promesse est accompagnée de me- 
naces. Le mot « défi » me paraît trop faible: il ne 
s'agit pas d'un simple appel au combat mais bien de 
dangers qui risquent de s'avérer fatals pour l'exis- 
tence même du droit d'auteur. C'est pourquoi les 
dangers que fait naître pour les créateurs intellectuels 
l'évolution de la technique méritent d'attirer notre at- 
tention, beaucoup plus que les promesses qu'elle 
donne. En effet, il semble qu'au-delà d'un certain 
point les nouvelles techniques, tout en continuant à 
augmenter l'audience, commencent à compromettre 
les intérêts financiers des créateurs de l'esprit. Une 
curieuse dialectique fait que l'élargissement de l'au- 
dience s'accompagne d'un rétrécissement de la base 
sur laquelle est calculée la rémunération des auteurs. 
La technique semble permettre une utilisation de 
l'œuvre pour ainsi dire autonome, indépendante de 
tout recours à l'auteur et à ses droits. 

Après un examen de ces dangers, créés par l'évo- 
lution de la technique des mass media, nous allons 
essayer d'établir un bref bilan des efforts qui ont été 
entrepris pour faire face à ces dangers. Ensuite nous 
dégagerons quelques traits généraux de l'évolution 
esquissée et terminerons par quelques idées sur les 
positions que devraient adopter les créateurs intellec- 
tuels en vue de cette situation. 

II. Techniques et dangers 

1. Commençons ce tour d'horizon par les métho- 
des de reproduction de textes et d'images pour les- 
quelles a été inventé le mot de reprographie. Si la 
typographie, en rendant possible la reproduction en 
masse et en créant ainsi le premier des mass media, a 
donné naissance au droit d'auteur, une facilité de re- 
production encore plus grande peut saper les fonde- 
ments et l'efficacité des normes juridiques qui protè- 
gent ce droit. La reproduction typographique exige 
des installations qui permettent d'identifier celui qui 
la réalise; l'opération demeure donc contrôlable par 
l'auteur qui peut faire valoir ses droits. Déjà la mé- 
thode offset rend ce contrôle beaucoup plus malaisé. 
Mais avec la photocopie la reproduction devient 
accessible à chacun sans grands frais et sans installa- 
tions encombrantes; l'achat d'exemplaires imprimés, 
notamment de livres et de revues, devient inutile puis- 

qu'un seul exemplaire, acheté et reproduit en privé, 
peut satisfaire aux besoins d'un nombre illimité de 
lecteurs dispensés ainsi de toute redevance au titre du 
droit d'auteur. 

2. Il en est de même avec les bandes et les casset- 
tes d'enregistrement magnétique sonore ou visuel ou 
les deux à la fois. L'invention des disques et des 
films, plus généralement des phonogrammes et des 
vidéogrammes, a énormément contribué à la diffusion 
des œuvres d'art qui peuvent y être enregistrées. Ceci 
profitait financièrement aux auteurs aussi longtemps 
que la reproduction de ces supports, exigeant des 
moyens techniques considérables, pouvait être con- 
trôlée par eux. Maintenant, copier de la musique ou 
des images en mouvement sur une bande ou sur une 
cassette est vraiment un jeu d'enfant. Pourquoi ache- 
ter des supports, grevés par les droits des auteurs (et 
l'amortissement des frais de la production originale) 
si l'on peut les produire soi-même à partir d'un sup- 
port gracieusement prêté par le voisin? 

3. Nul ne saurait exagérer l'importance de la 
radiophonie et de la télévision pour la diffusion de 
certaines catégories d'oeuvres de l'esprit. De nos 
jours, elles sont devenues les mass media par excel- 
lence. Jusqu'à une époque relativement récente, 
même l'usage des ondes hertziennes demeurait sous le 
contrôle des auteurs: par le jeu combiné des contrats 
qu'ils concluaient avec les organismes de radiodiffu- 
sion et des mesures de droit public que prenaient les 
différents Etats, ils pouvaient limiter la diffusion de 
leurs œuvres à une certaine région, ce qui leur per- 
mettait de conclure d'autres contrats — et d'obtenir 
une nouvelle rémunération — pour d'autres régions, 
même voisines. Le transfert du signal porteur de 
l'œuvre par fil ou câble rend inopérantes les limita- 
tions ainsi imposées et prive les auteurs de la possibi- 
lité d'obtenir une rémunération pour ce qui est une 
nouvelle exploitation de leur œuvre (nouvelle région, 
nouveau public ou qualité de réception supérieure). 

4. La situation devient encore plus grave avec les 
émissions par satellite. Le spectacle enivrant d'une 
radiodiffusion défiant les distances et les frontières ne 
doit pas cacher le fait qu'il devient ainsi impossible 
de contrôler le nombre des spectateurs et auditeurs 
que peuvent toucher de telles émissions. Le faisceau 
du signal descendant peut presque toujours être inter- 
cepté par des personnes ou des organismes de distri- 
bution qui utilisent l'œuvre diffusée sans avoir réglé 
les redevances dues aux auteurs. La possibilité de dé- 
limiter les zones de réception n'offre qu'une protec- 
tion insuffisante puisque de toute façon, au moins en 
Europe, ces zones ne peuvent pas adopter les con- 
tours des frontières de l'Etat ou de la région géogra- 
phique pour lesquels l'autorisation de l'auteur aura 
été accordée. Les auteurs sont ainsi dépossédés de 
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leurs droits dans les régions qui profitent sans autori- 
sation de l'émission par satellite. Et, évidemment, ils 
rencontreraient un refus catégorique de la part des 
radiodiffuseurs s'ils réclamaient une rémunération 
qui devrait couvrir tout l'univers. 

5. Mais quittons les espaces éthérés des satellites 
pour revenir sur la terre. Pour apprécier la contribu- 
tion des ordinateurs à la diffusion de la connaissance, 
il suffit de considérer que toutes les bibliothèques du 
monde pourraient être contenues dans la mémoire 
d'un ordinateur et rendues ainsi accessibles à tout le 
monde par le moyen de terminaux reliés à l'ordina- 
teur par fil, câble, ondes hertziennes ou satellites et 
ceci à des vitesses miraculeuses. Un mass medium 
entièrement nouveau est en train de naître. Seule- 
ment, les livres et les revues deviennent ainsi un luxe 
démodé et encombrant; un seul exemplaire suffit à la 
divulgation universelle de leur contenu, dûment mé- 
morisé dans un ordinateur. Mais quel sera alors le 
sort des auteurs et des éditeurs? 

Il faut bien être conscient du fait que ce n'est pas 
seulement la situation économique de certaines caté- 
gories professionnelles que les nouvelles techniques 
mettent en danger. L'enjeu est beaucoup plus impor- 
tant. Toute notre existence culturelle, tout notre ave- 
nir — et, curieusement, même les possibilités d'at- 
teintes au droit d'auteur — dépendent de l'activité 
créatrice de certaines personnes qui produisent des 
œuvres de l'esprit et de l'activité commerciale 
d'autres personnes qui assurent au moins la première 
publication de ces œuvres. Mais pour que ces activités 
puissent être poursuivies il faut ajouter, aux motifs de 
la satisfaction intellectuelle ou même de la gloire, 
celui plus prosaïque d'un profit financier. Voilà ce 
qui est menacé par l'évolution de la technique. Et les 
efforts pour trouver d'autres systèmes assurant l'exis- 
tence des auteurs et la publication de leurs œuvres 
risquent de n'aboutir qu'à un mécénat étatique, fatal 
pour la liberté de l'esprit et la liberté tout court. 

III. Endiguer les dangers par le droit 

Tous ces dangers qui viennent d'être évoqués ont 
été signalés depuis des années et ils ont attiré l'atten- 
tion des intéressés, des spécialistes, des organismes 
compétents. On a essayé d'y remédier par des mesu- 
res prises sur différents plans, notamment sur le plan 
contractuel, sur le plan de la législation interne et sur 
le plan des conventions internationales. Voici un bref 
aperçu de ces efforts, accompagné de quelques re- 
marques critiques sur leurs résultats: 

1. Dans plusieurs pays, la reprographie trouve 
refuge dans la notion de copie privée et acquiert ainsi 
une apparence de légalité au vu des dispositions légis- 

latives. Les préjudices qu'elle provoque aux auteurs 
sont considérés comme justifiés par les besoins de la 
divulgation des œuvres de l'esprit et par l'impossibi- 
lité d'un contrôle efficace. D'autres pays, où des lé- 
gislations récentes ont essayé d'endiguer la vague re- 
prographique, se contentent d'imposer certaines limi- 
tes à la pratique reprographique, tout en la légalisant 
en principe dans les cas les plus importants. Quelques 
pays croient avoir trouvé une solution à ce problème 
par des voies contractuelles: les parties intéressées, 
auteurs et éditeurs d'une part, grands utilisateurs de 
la reprographie d'autre part, arrivent à un accord sur 
des redevances globales à verser aux titulaires du 
droit d'auteur lésés par la reprographie. Enfin, de 
longs et sérieux efforts pour arriver à une réglementa- 
tion internationale du problème n'ont abouti qu'à un 
constat d'échec. 

La situation esquissée devrait être considérée 
comme injustement préjudiciable pour les auteurs. 
L'interprétation extensive de la notion de copie 
privée est contraire à l'esprit des législations sur le 
droit d'auteur et ne tient nullement compte des diffé- 
rences qualitatives qui existent entre la reprographie 
et la copie manuelle. D'ailleurs, aussi bien cette inter- 
prétation extensive que les dispositions de législations 
qui légalisent expressément les pratiques reprogra- 
phiques sont absolument irréconciliables avec les 
conventions internationales sur le droit d'auteur. 
D'autre part, les solutions contractuelles, auxquelles 
il faudra nécessairement aboutir, ne peuvent donner 
satisfaction aux auteurs qu'après la reconnaissance de 
leur droit exclusif. 

2. La situation est analogue en ce qui concerne 
les enregistrements sonores et visuels sur bandes ma- 
gnétiques et sur cassettes: la même invocation du ca- 
ractère privé essaie de fournir à ces enregistrements 
un manteau de légalité. Mais on observe quand même 
deux différences par rapport à la reprographie: a) les 
quantités exorbitantes de ces reproductions « pri- 
vées » ont causé de tels préjudices aux titulaires du 
droit d'auteur et aux producteurs de phonogrammes 
qu'un Etat, la République fédérale d'Allemagne, a été 
amené à introduire une taxe compensatoire en faveur 
de ces catégories sur la vente des magnétophones, 
tandis que d'autres Etats et de nombreux cercles 
intéressés se prononcent pour l'adoption de cette 
mesure et même de mesures plus larges allant dans le 
même sens; b) à côté des enregistrements « privés » 
s'est développé un secteur commercial d'enregistre- 
ments illicites qui ont été qualifiés de « pirates » et 
qui conduisirent de nombreux Etats à l'élaboration 
d'un instrument international nommé « Convention 
pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phono- 
grammes » (Genève, 1971). 

L'efficacité de cette Convention laisse à désirer. 
En fait, elle ne fait que prévoir un engagement des 
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Etats contractants « à protéger les producteurs de 
phonogrammes qui sont ressortissants des autres 
Etats contractants contre la production de copies 
faites sans le consentement du producteur et contre 
l'importation de telles copies,», etc. Les moyens, 
la durée, les limites de cette protection sont laissés à 
la discrétion des Etats contractants. Les difficultés 
pratiques de la découverte et de la constatation de la 
contrefaçon sont simplement ignorées. Enfin, rien 
n'est directement prévu pour les auteurs qui sont 
lésés par de telles pratiques — ils doivent se conten- 
ter des autres conventions internationales déjà exis- 
tantes, même si leurs dispositions risquent d'être 
insuffisantes devant les nouveaux phénomènes. 

3. Au sujet de la télévision par câble, des études 
se poursuivent sur le plan international tandis que 
plusieurs Etats ont pris des mesures législatives sur le 
plan intérieur. Les efforts se heurtent aux difficultés 
qui naissent de la grande variété des formes que 
prend la distribution par câble et de la nécessité qui 
en découle de procéder à des distinctions et des sous- 
distinctions: entre télévision par câble et antenne 
commune, ou collective, entre transmissions origi- 
nales et retransmissions de transmissions captées, 
entre transmissions par le radiodiffuseur et transmis- 
sions par un tiers, entre retransmissions simultanées 
et retransmissions différées, entre retransmissions 
sans changements et retransmissions avec change- 
ments, entre programmes nationaux et programmes 
étrangers, entre pays de vaste étendue et pays d'éten- 
due limitée, rénumération risque de devenir vraiment 
trop longue. Submergés par toutes ces distinctions et 
par les intérêts qui s'affrontent dans ce domaine, les 
efforts pour une réglementation internationale ne 
semblent pas prêts à être couronnés de succès. Le seul 
instrument international qui concerne cette matière 
est 1'« Arrangement européen pour la protection des 
émissions de télévision » (Strasbourg, 1960) amendé 
par un Protocole (1965). 

La portée et l'efficacité de cet Arrangement et de 
son Protocole sont assez limitées, surtout à cause des 
exceptions et des réserves qu'ils prévoient. Sur un 
plan plus général, en vue des efforts internationaux et 
des mesures nationales pour la réglementation de 
cette matière, il faut bien constater que: a) elles ten- 
dent à protéger le producteur et non l'auteur; et 
b) elles introduisent des limitations du droit d'auteur 
qui risquent de le vider de son contenu, notamment 
par des licences obligatoires. 

4. La distribution d'émissions provenant d'un 
satellite peut facilement être contrôlée par l'Etat sur 
le territoire duquel elle a lieu. Souvent, d'ailleurs, une 
telle distribution exige la collaboration d'organismes 
étatiques. Les Etats auraient donc pu empêcher la 
distribution   de   signaux   porteurs   de   programmes 

transmis par satellite lorsque cette distribution était 
illégale. Cependant, il a été jugé utile d'élaborer une 
convention internationale pour imposer aux Etats si- 
gnataires ce qu'ils auraient pu faire volontairement. 
Ainsi naquit, après des efforts laborieux (et un 
« tournant » sur lequel il faudra revenir), la « Con- 
vention concernant la distribution de signaux por- 
teurs de programmes transmis par satellite » (Bruxel- 
les, 1974). 

Comme la Convention pour la protection des pro- 
ducteurs de phonogrammes, la Convention « Satelli- 
tes » ne contient qu'un vague engagement des Etats 
contractants « à prendre des mesures adéquates pour 
faire obstacle à la distribution ... de signaux por- 
teurs de programmes par tout distributeur auquel les 
signaux ... ne sont pas destinés ». Les moyens juri- 
diques ne sont pas précisés, les auteurs sont ignorés, 
un droit est reconnu au producteur du programme 
de déterminer le destinataire de la transmission par 
satellite. L'esprit même de la Convention, qui se mani- 
feste par tous ces traits, est plus important que sa 
portée pratique puisque la « mise en œuvre » de la 
Convention nécessite de nouveaux et laborieux 
efforts sur le plan international. 

5. Les problèmes de droit d'auteur que font naî- 
tre les ordinateurs ont fait l'objet d'études sur le plan 
international. Ces études ont porté sur tous les 
aspects du problème: créations artistiques produites à 
l'aide d'ordinateurs, programmes en tant qu'objets de 
protection (logiciel), protection des auteurs lorsque 
leus œuvres sont mémorisées dans un ordinateur. En 
fait, seul ce dernier problème se rapporte à l'ordina- 
teur comme mass medium de l'avenir, un avenir qui 
d'ailleurs a déjà commencé. La question prédomi- 
nante est de savoir si déjà la mémorisation (input) ou 
seule la récupération (output) doit être considérée 
comme une reproduction. L'opinion qui semble pré- 
valoir, à partir des textes en vigueur, est que l'œuvre 
devient accessible au public ou connaît une nouvelle 
fixation par le fait de sa mémorisation — donc que 
la mémorisation est une publication ou une repro- 
duction. 

Cette opinion est la seule qui tienne compte des 
intérêts des auteurs. Mais il est quand même étonnant 
de constater qu'aucun effort n'a été entrepris pour 
donner à cette opinion une consécration législative ou 
conventionnelle. D'autant plus que les ordinateurs 
sont peut-être l'élément qui bouleversera de fond en 
comble toutes les données de l'édition. Si l'on 
n'étudie pas à temps toutes ces perspectives de 
l'avenir avant que des faits accomplis (notamment au 
niveau de la technique) et des intérêts établis ne ren- 
dent impossible une réglementation suffisamment 
protectrice des droits des auteurs, il se pourrait que la 
fin de la typographie, annoncée par les ordinateurs, 
sonne le glas pour le droit d'auteur. 
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IV. Tendances générales de révolution 

Ce bref tour d'horizon sur les mesures prises pour 
faire face aux dangers qui menacent le droit d'auteur 
a permis de signaler les limites et les carences de ces 
mesures. Il permet en même temps de dégager cer- 
tains traits généraux de l'évolution esquissée. Comme 
on le verra, ces constatations n'ont pas une importan- 
ce purement théorique; elles permettent de tirer d'uti- 
les conclusions sur quelques positions qui devraient 
être adoptées par les auteurs face à l'avenir. 

1. Une première constatation concerne les sujets 
qui sont protégés par les conventions internationales 
les plus récentes en ces matières. Ce ne sont plus les 
auteurs qui font l'objet de la protection mais des or- 
ganismes, privés ou publics, qui diffusent l'œuvre et 
qui, en l'exploitant eux-mêmes, facilitent son exploi- 
tation parallèle par les auteurs. On a l'impression que 
ce qui impose le respect et la protection juridique ce 
n'est plus l'acte de la création intellectuelle mais la 
puissance économique des organismes en question; 
les auteurs ne sont même pas nommés dans ces con- 
ventions. Un exemple concret est fourni par l'évolu- 
tion de la Convention de Rome (1961) qui protège les 
artistes exécutants, les producteurs de phonogrammes 
et les organismes de radiodiffusion. Lorsqu'il est 
apparu que son efficacité était douteuse, deux nouvel- 
les conventions ont été élaborées, l'une pour les pro- 
ducteurs de phonogrammes, l'autre pour les radiodif- 
fuseurs; la troisième catégorie, celle des artistes exé- 
cutants, artistiquement plus importante mais écono- 
miquement moins puissante, n'a pas eu les honneurs 
d'une convention supplémentaire. Encore plus carac- 
téristique est l'évolution de l'élaboration de la Con- 
vention « Satellites » (Bruxelles, 1974): originaire- 
ment conçue comme une convention devant protéger 
parallèlement les radiodiffuseurs et les auteurs, elle a 
complètement perdu de vue ces derniers durant son 
élaboration. Cette modification dans l'orientation de 
la convention connue comme le « tournant de Nai- 
robi » (où se réunissait le Comité d'experts gouverne- 
mentaux en 1973) fut acceptée comme le seul moyen 
de sortir d'une impasse. C'est ainsi que la convention 
en question n'accorde sa protection qu'aux radiodif- 
fuseurs, en prenant soin de dissimuler le droit exclusif 
qu'elle leur accorde sous des formules indirectes et 
des dispositions empruntant un air de droit public. 

Peut-être objectera-t-on que toute protection des 
diffuseurs de l'œuvre, par exemple des radiodiffu- 
seurs ou des producteurs de phonogrammes, profite 
indirectement aux auteurs par le jeu des contrats que 
ceux-ci sont toujours en mesure de conclure. Ceci 
reste à prouver dans les faits. Mais, même s'il en était 
ainsi, il est caractéristique que l'on préfère cette voie 
indirecte à une protection expressément destinée aux 
créateurs intellectuels. Et puis, qui sait si, un jour ou 
l'autre, les diffuseurs de l'œuvre et notamment les 
producteurs de phonogrammes, exaspérés par la pira- 

terie musicale, ne seront pas tentés de coopérer avec 
les pirates ou de faire eux-mêmes la piraterie des 
œuvres qu'ils éditent légalement: au lieu de subir le 
poids de cette concurrence illégale ils deviendraient 
eux-mêmes leurs propres concurrents en évitant ainsi 
non seulement les pertes causées par la piraterie des 
tiers mais également les charges fiscales et les rede- 
vances dues aux auteurs. 

2. Une deuxième constatation qui découle de 
l'évolution esquissée est la capitulation du droit 
devant les faits illégaux. Il ne s'agit pas de la force 
normative des choses qui doivent influencer le droit; 
il s'agit d'un défaitisme soigneusement cultivé par 
ceux qui ont intérêt à le faire et adopté avec empres- 
sement par les Etats. Au lieu d'essayer de sauvegarder 
par tous les moyens juridiques et techniques possibles 
les droits de ceux qui sont à la source de tout le pro- 
cessus intellectuel et économique relatif aux œuvres 
scientifiques, littéraires et artistiques, on se contente 
d'enregistrer les échecs rendus possibles — mais non 
nécessaires — par les nouvelles techniques. Avec, 
comme consolation, quelques efforts pour limiter les 
dégâts causés par des milliards de pages reproduites 
illégalement ou semi-légalement, des milliards de cas- 
settes clandestinement enregistrées, des régions entiè- 
res recevant par câble ou par satellite des program- 
mes sans l'autorisation des auteurs, des œuvres en- 
tières mémorisées dans des ordinateurs. Où est la 
vigilance des gardiens de la loi? Où est la technique 
qui permettrait à cette vigilance d'être efficace? 

3. La troisième constatation est encore plus 
grave: l'observateur des évolutions récentes a l'im- 
pression de suivre un acheminement du droit d'auteur 
vers une profonde modification de sa structure. Ce 
qui était, ce qui est encore, un droit absolu et exclusif 
assurant à son titulaire un pouvoir sur l'œuvre dirigé 
contre tous, lui assurant plus particulièrement le 
pouvoir d'interdire à n'importe qui l'utilisation de son 
œuvre sans son autorisation, est en train de devenir 
lentement un simple droit de créance contre l'utilisa- 
teur n'assurant au titulaire que ce qu'il est convenu 
d'appeler « une rémunération équitable ». 

L'argument sous-entendu en faveur de cette évo- 
lution semble être: de toute façon, le droit exclusif 
aboutit normalement à l'exploitation de l'œuvre et à 
une rémunération de l'auteur, pourquoi ne pas aller 
directement à ce résultat, en précisant même que 
cette rémunération doit être équitable? Mais l'argu- 
ment est hypocrite. Car il y a une différence énorme 
entre, d'une part, négocier une rémunération à partir 
d'un droit exclusif, avec possibilité de refus et être 
soi-même juge du caractère équitable de cette rému- 
nération, et, d'autre part, être obligé de tolérer toute 
utilisation quitte à avoir recours à une instance habi- 
litée à fixer, selon des critères occultes, ce qu'elle 
considère comme équitable. 
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Derrière l'évolution, dont les traits généraux que 
nous venons de signaler sont la prépondérance de la 
puissance économique, la capitulation devant les faits 
illégaux et la tendance à une modification de la struc- 
ture du droit d'auteur, on peut discerner trois fac- 
teurs principaux. 

Le premier est d'ordre idéologique. Les droits 
exclusifs, notamment la propriété privée, se trouvent 
être l'objet de critiques sous l'influence des tendances 
actuelles vers une collectivisation des processus éco- 
nomiques. Ces critiques prennent un aspect particu- 
lier lorsqu'elles sont adressées au droit exclusif des 
auteurs. On invoque alors la tendance à la divulga- 
tion inhérente à toute création intellectuelle, les be- 
soins culturels des masses, etc. Mais, en dehors de 
toute considération relative au modèle socialiste, il est 
permis de se demander si les gestions collectives sont 
compatibles avec la création intellectuelle qui ne sau- 
rait être faite que sous le signe de la liberté et de l'ini- 
tiative individuelle sans avoir à se plier à des normes 
préétablies, à des servitudes administratives, à des 
censures. 

Le deuxième facteur est d'ordre économique: les 
mass media sont devenus de grandes unités écono- 
miques et détiennent, par cela même, une puissance 
considérable. Ils sont ainsi en mesure d'exercer des 
pressions sur les Etats et d'influencer leurs décisions. 
En même temps, par leur fonctionnement, ils influen- 
cent l'opinion publique. Comparativement, l'influen- 
ce potentielle des créateurs intellectuels a reculé. 
C'est la raison pour laquelle les mesures les plus 
récentes tendent à protéger les diffuseurs des œuvres 
plutôt que leurs auteurs — malgré le fait que, par la 
force des choses, le rôle des diffuseurs soit secondaire 
par rapport à celui des auteurs. 

Enfin, les tendances signalées sont provoquées 
par un facteur d'ordre politique, la force du nombre 
des consommateurs. Que ce soit sur le plan intérieur 
de chaque Etat ou sur le plan des rapports interéta- 
tiques, il est évident que le nombre des consomma- 
teurs des œuvres de l'esprit est infiniment supérieur 
au nombre de leurs créateurs. C'est pourquoi toutes 
les limitations imposées au droit d'auteur en faveur 
des consommateurs, et plus particulièrement en fa- 
veur des pays en développement, sont souvent ressen- 
ties comme autant de victoires d'un esprit démocra- 
tique et humanitaire. Le fait que les limitations, lors- 
qu'elles dépassent une certaine mesure, peuvent faire 
tarir la source ne semble jamais pris en considération, 
surtout quand les arguments en faveur des limitations 
peuvent être soutenus par des pressions efficaces. 

Il convient d'insister sur ce dernier facteur, no- 
tamment en ce qui concerne les pays en développe- 
ment. On pourrait longuement argumenter sur le bien- 
fondé de leurs revendications, on pourrait se deman- 
der si la facilité du pillage, due au caractère imma- 
tériel des biens de l'esprit, est une justification suffi- 
sante des limitations que l'on veut imposer au droit 

d'auteur ou si le paiement de redevances aux auteurs 
étrangers dépasse effectivement un pourcentage 
infime des paiements extérieurs. Mais tout ceci peut 
être laissé de côté pour souligner un autre aspect du 
problème: les réticences des pays en développement 
envers le droit d'auteur semblent être le signe d'un 
pessimisme défaitiste. Elles sous-entendent que ces 
pays acceptent de s'installer définitivement dans le 
rôle de consommateur de biens intellectuels, donc 
dans un rôle de dépendance profonde vis-à-vis des 
pays plus développés. Si le droit d'auteur peut consti- 
tuer une motivation de la création intellectuelle, 
pourquoi ne pas donner cette motivation aux créa- 
teurs nationaux, pourquoi renoncer à l'espoir que le 
droit d'auteur pourrait bientôt fonctionner en faveur 
de ces créateurs et, par là même, contribuer à la for- 
mation d'une vie intellectuelle autochtone et auto- 
nome? 

V. Sur les positions à adopter 

En vue de ces dangers et de ces carences, et après 
ces constatations, quelles sont les positions que de- 
vraient adopter les auteurs pour sauvegarder leurs 
intérêts et l'intérêt général de la promotion de la cul- 
ture? Il serait illusoire de penser qu'une réponse com- 
plète puisse être donnée dans le cadre d'un rapport. 
D'ailleurs, ces positions dépendent nécessairement 
des problèmes chaque fois posés, des choix tactiques, 
des mouvements de l'adversaire. Néanmoins — et en 
me limitant au domaine juridique — je tâcherai 
d'évoquer quelques points qui me paraissent avoir 
une importance majeure. Pour le faire, il est utile de 
distinguer entre l'interprétation des textes en vigueur 
et le travail législatif, soit sur le plan national soit sur 
celui des conventions internationales. 

1. Les textes juridiques en vigueur peuvent 
donner satisfaction aux auteurs sur de nombreux 
points à condition d'être correctement interprétés. Et 
seule l'interprétation qui, tout en respectant la lettre 
et l'esprit des lois, correspond aux besoins sociaux 
peut être considérée comme correcte. Lorsque plu- 
sieurs interprétations du même texte sont logique- 
ment équivalentes, il appartient aux auteurs de faire 
prévaloir celle qui leur est favorable en établissant la 
conviction que leurs intérêts coïncident avec l'intérêt 
général de la société. Voici quelques exemples, très 
brefs, d'interprétations qui doivent prédominer: 

a) La notion de reproduction privée, pour être 
conforme aux limitations du droit d'auteur autorisées 
par les conventions internationales (de Berne et de 
Genève), devrait être comprise de façon très étroite. 
Notamment, il devrait être admis que le caractère 
privé d'une reproduction disparaît lorsque celle-ci est 
réalisée par des moyens appartenant à un tiers ou à 
partir d'un support emprunté à un tiers. Une fois ceci 
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admis, il apparaîtrait fort douteux que certaines légis- 
lations nationales récentes, qui autorisent plus large- 
ment des reproductions, soient conformes aux con- 
ventions internationales. 

b) Un autre exemple peut être fourni par la 
notion de radiodiffusion, contenue dans les deux 
grandes conventions internationales, lorsqu'elle est 
appliquée à la transmission par satellite. Cette trans- 
mission constituant une opération unique réalisée en 
deux phases, il paraît évident que déjà la première 
phase de cette opération, à savoir l'émission vers le 
satellite, doit être considérée comme une radiodiffu- 
sion dans le sens des conventions. Seule cette inter- 
prétation permet aux auteurs d'exercer efficacement 
leurs droits tout en excluant, par le caractère unique 
de l'opération, qu'ils puissent réclamer deux fois leur 
rémunération. 

c) Les notions de reproduction et de publication 
peuvent fournir un troisième exemple. Il ne saurait 
faire le moindre doute que la mémorisation d'une 
œuvre dans un ordinateur constitue une reproduction 
de cette œuvre, lorsque celle-ci est déjà publiée, ou 
une publication, lorsque l'œuvre était jusque-là iné- 
dite. Il suffit pour cela que la mémorisation rende 
l'œuvre accessible au public ou constitue un nouvelle 
fixation de celle-ci. Il est sans importance que l'œuvre 
mémorisée soit par la suite récupérée par un lecteur 
intéressé ou reste passive dans la mémoire de l'ordi- 
nateur, comme il est sans importance qu'un livre 
puisse ne jamais trouver d'acheteur ou une émission 
ne jamais trouver d'auditeur. Il en résulte que, dans 
le cas des ordinateurs, les auteurs sont suffisamment 
protégés par les conventions internationales en 
vigueur à condition de donner aux notions de repro- 
duction et de publication le sens qui leur convient. 

2. Les exemples qui précèdent — et qui pour- 
raient être multipliés — suffisent à prouver que les 
textes  en  vigueur  sont  généralement   satisfaisants. 

Mais, même s'ils laissaient à désirer, les auteurs 
n'ont aucun intérêt à réclamer actuellement leur rem- 
placement par d'autres textes législatifs ou par d'au- 
tres instruments internationaux. Dans la conjoncture 
actuelle, toute revision des lois nationales ou des con- 
ventions internationales risquerait de tourner au 
détriment des auteurs car elle introduirait de nouvel- 
les limitations à leurs droits. Les dernières conven- 
tions internationales en cette matière, ainsi que les 
lois nationales les plus récentes, sont là pour le prou- 
ver. Ne serait-ce que, par l'extension de la notion du 
droit d'auteur à des situations qui ne présentent que 
des ressemblances extérieures ou partielles avec la 
création intellectuelle, on risque d'affaiblir ce droit et 
de lui imposer de nouvelles limitations, justifiées 
peut-être pour les cas assimilés, mais injustifiables 
pour le droit d'auteur. Tout au plus pourrait-on es- 
sayer d'obtenir, soit sur le plan national soit sur le 
plan international, la consécration législative ou 
conventionnelle des interprétations qui semblent être 
les plus correctes. 

Mais peut-être faudrait-il se placer dans une pers- 
pective plus vaste: pour profiter des promesses don- 
nées par les nouvelles techniques des mass media et 
conjurer les dangers qui s'y rattachent, les auteurs 
doivent prendre conscience de leur rôle dans la 
société et transmettre cette conscience à l'opinion 
publique. Ils sont les générateurs du progrès et les 
gardiens de la liberté dans les domaines les plus es- 
sentiels de l'existence humaine. Ce que l'on appelle le 
droit d'auteur est en réalité un droit de toute la 
société au progrès et à la liberté. Il n'est pas conce- 
vable que les créateurs intellectuels arrivent à se sen- 
tir comme des parasites de luxe, réclamant quelques 
miettes d'une rémunération qui se dirait équitable 
mais qui dépendrait de la bonne volonté d'un tiers, 
même et surtout si ce tiers est l'Etat. S'ils se sentent 
comme des parasites, ils le deviendront — avant de 
disparaître. 
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Convention universelle sur le droit d'auteur 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 1 

5tat contractant 
Entrée en vigueur 

Texte de 1952             Texte de 1971 
Etat contractant 

Entrée en vigueur 
Texte de 1952             Texte de 1971 

Algérie 2 28 août 1973 10 juillet 1974 Japon 28 avril 1956 21 octobre 1977 
Allemagne, République Kampuchea 

fédérale d' 16 septembre 1955 10 juillet 1974 démocratique 16 septembre 1955 
Andorre 16 septembre 1955 Kenya 7 septembre 1966 10 juillet 1974 
Argentine 13 février 1958 Laos 16 septembre 1955 
Australie 1er mai 1969 28 février 1978 Liban 17 octobre 1959 
Autriche 2 juillet 1957 Libéria 27 juillet 1956 
Bahamas 27 décembre 1976 27 décembre 1976 Liechtenstein 22 janvier 1959 
Bangladesh 2 5 août 1975 5 août 1975 Luxembourg 15 octobre 1955 
Belgique 31 août 1960 Malawi 26 octobre 1965 
Brésil 13 janvier 1960 11 décembre 1975 Malte 19 novembre 1968 
Bulgarie 7 juin 1975 7 juin 1975 Maroc 8 mai 1972 28 janvier 1976 
Cameroun 1er mai 1973 10 juillet 1974 Maurice 12 mars 1968 
Canada 10 août 1962 Mexique 2 12 mai 1957 31 octobre 1975 
Chili 16 septembre 1955 Monaco 16 septembre 1955 13 décembre 1974 
Colombie 18 juin 1976 18 juin 1976 Nicaragua 16 août 1961 
Costa Rica 16 septembre 1955 7 mars 1980 Nigeria 14 février 1962 
Cuba 18 juin 1957 Norvège 23 janvier 1963 7 août 1974 
Danemark 9 février 1962 11 juillet 1979 Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
El Salvador 29 mars 1979 29 mars 1979 Pakistan 16 septembre 1955 
Equateur 5 juin 1957 Panama 17 octobre 1962 3 septembre 1980 
Espagne 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Paraguay 11 mars 1962 
Etats-Unis d'Amérique 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Pays-Bas 22 juin 1967 
Fidji 10 octobre 1970 Pérou 16 octobre 1963 
Finlande 16 avril 1963 Philippines 19 novembre 1955 
France 14 janvier 1956 10 juillet 1974 Pologne 9 mars 1977 9 mars 1977 
Ghana 22 août 1962 Portugal 25 décembre 1956 
Grèce 24 août 1963 République démo- 
Guatemala 28 octobre 1964 cratique allemande 5 octobre 1973 10 décembre 1980 

Haïti 16 septembre 1955 Royaume-Uni 27 septembre 1957 10 juillet 1974 

Hongrie 23 janvier 1971 10 juillet 1974 Saint-Siège 5 octobre 1955 6 mai 1980 

Inde 21 janvier 1958 Sénégal 9 juillet 1974 10 juillet 1974 

Irlande 20 janvier 1959 Suède 1er juillet 1961 10 juillet 1974 

Islande 18 décembre 1956 Suisse 30 mars 1956 

Israël 16 septembre 1955 Tchécoslovaquie 6 janvier 1960 17 avril 1980 

Italie 24 janvier 1957 25 janvier 1980 Tunisie 2 

Union soviétique 
19 juin 1969 
27 mai 1973 

10 juin 1975 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. Venezuela 30 septembre 1966 
2 En application de l'article Vbi* de la Convention revisée Yougoslavie 11 mai 1966 10 juillet 1974 

en 1971, ce pays s'est 
clés Vter et Vquater en 

prévalu des exceptions prévues aux arti- 
i faveur des oavs en dévelooDement. Zambie 1er juin 1965 

Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la Con- 
vention et concernant: 1) la protection des œuvres des personnes 
apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la Convention aux 
œuvres de certaines organisations internationales et 3) la ratifi- 
cation, l'acceptation ou l'adhésion conditionnelle ont fait l'objet 
de ratifications, d'acceptations ou d'adhésions séparées. Les lec- 
teurs qui désirent obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, 
ainsi que sur les notifications effectuées par les gouvernements 
de certains Etats contractants en ce qui concerne l'application 
territoriale de la Convention et des Protocoles, sont priés de se 
référer au Bulletin du droit d'auteur, revue trimestrielle d'infor- 
mation publiée par l'Unesco. 

Composition du Comité intergouvememental 

Au 1er janvier 1981, la composition du Comité inter- 
gouvernemental créé par l'article XI de la Convention 
s'établit comme suit: Algérie, Allemagne (République fédé- 
rale d'), Australie, Brésil, Costa Rica, Etats-Unis d'Améri- 
que, France, Inde, Israël, Japon, Mexique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Tunisie, Union soviétique, 
Yougoslavie (18). 
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Arrangements européens 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 » 

Arrangement européen sur l'échange des programmes 
au moyen de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Belgique         8 avril 1962 
Chypre  20 février 1970 
Danemark  25 novembre 1961 
Espagne        4 janvier 1974 
France  1er juillet 1961 
Grèce        9 février 1962 
Irlande        4 avril 1965 
Israël  15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège  15 mars 1963 
Pays-Bas        5 mars 1967 
Royaume-Uni  1er juillet 1961 
Suède  1er juillet 1961 
Tunisie  22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  28 février 1970 

Belgique  19 octobre 1967 
Chypre  2 octobre 1971 
Danemark  19 octobre 1967 
France  6 avril 1968 
Irlande  23 février 1969 
Liechtenstein  14 février 1977 
Norvège  17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal  7 septembre 1969 
Royaume-Uni  3 décembre 1967 
Suède  19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *        9 octobre 1967 

Belgique *         8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark *  27 novembre 1961 
Espagne  23 octobre 1971 
France  1er juillet 1961 
Norvège *  10 août 1968 
Royaume-Uni *  1er juillet 1961 
Suède **  1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de 
réserves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de 
l'Arrangement. Voir, pour l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), Le Droit d'Auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, 
ibid., 1968, p. 152; pour le Danemark, ibid., 1961, p. 360; 
pour la Norvège, ibid., 1968, p. 195; pour le Royaume-Uni, 
ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 
1, lettres b), c), et f), de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  9 octobre 1967 

Belgique  8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark  24 mars 1965 
Espagne  23 octobre 1971 
France  24 mars 1965 
Norvège  10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 14 janvier 1974) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 31 dé- 
cembre 1974 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrange- 
ment européen pour la protection des émissions de télé- 
vision et au Protocole audit Arrangement. 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
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vail sur la planification 

24 et 25 septembre (Nairobi) — Traité   concernant   la   protection du symbole olympique — Conférence diplomatique 
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28 septembre au 24 octobre (Nairobi) — Revision de la Convention de Paris — Conférence diplomatique 

9 au 13 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopé- 
ration technique du PCT 

11 au 13 novembre (Genève) — Convention de Rome — Comité intergouvernemental (convoqué conjointement avec le BIT 
et l'Unesco) 

16 au 24 novembre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI, 
Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Confé- 
rences de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; 
Comité des Directeurs de l'Union de Madrid;  Conseil de l'Union de Lisbonne) 

30 novembre au 7 décembre (New Delhi) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire (tenant, pour l'exa- 
men de certaines questions, des réunions communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur 
le droit d'auteur) 

7 au 11 décembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 

Réunions de l'UPOV 

1981 

6 mai (Genève) — Comité consultatif 

6 au 8 mai (Genève) — Comité administratif et juridique 

2 au 4 juin (Wädenswil) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

23 au 25 juin (Edimbourg) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

22 au 25 septembre (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 

6 au 8 octobre (Antibes) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales 

13 octobre (Genève) — Comité consultatif 

14 au 16 octobre (Genève) — Conseil 

9 au 11 novembre (Genève) — Comité technique 

11 au 13 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Antres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1981 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA) 
Assemblée générale — 4 au 6 février (Tunis) 

Institut intcramérîcain du droit d'auteur (HDA) 
Deuxième Conférence continentale sur le droit d'auteur — 6 au 10 avril (Buenos Aires) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Commission juridique et de législation — 27 au 30 avril (Sidney) 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) 
Congrès — 6 au 13 mai (Varsovie) 

Internationale Gesellschaft für Urheberrecht (INTERGU) 
Congrès — 21 au 25 septembre (Toronto) 
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